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Direction générale 

Objet :  Délégation de signature 
Direction des relations avec les usagers 

DECISION 

Le directeur général, 

- vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

- vu les articles D.6143-33 et suivants du Code de la Santé publique concernant les modalités de 
délégation de signature 

- vu l'article L. 6143-7 du Code de la Santé publique relatif aux compétences du directeur, 

- vu la convention de direction commune du 11 juin 2018 entre les centres hospitaliers Métropole 
Savoie, d'Albertville-Moutiers, de Saint-Pierre d'Albigny, de Belley et les EHPAD de Champagne-
en-Valromey et de Lhuis,  

- vu l'arrêté du Centre national de gestion du 17 avril 2019 nommant Monsieur Florent CHAMBAZ 
en qualité de directeur général des centres hospitaliers Métropole Savoie, de Belley, d'Albertville-
Moutiers, de Saint-Pierre d'Albigny et des EHPAD de Champagne-en-Valromey et de Lhuis,  

- considérant la demande de Madame Monique JOTHY, directrice des relations avec les usagers, de 
faire valoir ses droits à la retraite à compter du 01/10/2021, 

- considérant le rapprochement envisagé des directions ‘direction qualité et gestion des risques’ et 
‘direction des relations avec les usagers’. 

- considérant l'affectation de Madame Cécile MOLLARD TANVEZ, directrice de la qualité et de la 
gestion des risques, au poste de directrice de la qualité et des relations avec les usagers à compter 
du 23 août 2021,  

DECIDE 

Article 1 : 

La présente décision précise les modalités de délégation de signature de Monsieur Florent CHAMBAZ, 

directeur général du CHMS, concernant la direction de la qualité et des relations avec les usagers. 

Article 2 : 

La signature de tout acte ou décision relatif aux affaires suivantes est réservée au directeur général, 

sous réserve des dispositions des articles 3 et 4 mentionnés ci-après : 

- correspondances avec : 

∙ les autorités administratives et politiques, 

∙ le président et les membres du conseil de surveillance, 

∙ le président de la commission médicale d’établissement, 

∙ les organisations syndicales représentatives, 
- notes de service générales, 
- décisions de recrutement, sauf délégation particulière, 
- décisions de licenciement, 
- marchés et contrats, sauf délégation particulière, 
- actes juridiques concernant le patrimoine de l’établissement. 

Cette liste est non exhaustive. 

…/… 
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…/… 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur général, délégation générale est donnée à titre 
permanent à Madame Mélanie GAUDILLIER, directrice générale adjointe. 

Article 4 :  

A l'exception des mentions spécifiées à l'article 2, Madame Cécile MOLLARD TANVEZ, directrice 
adjointe, reçoit délégation de signature pour les affaires relevant de la direction de la qualité et des 
relations avec les usagers (DQRU). 

En l'absence de Madame MOLLARD TANVEZ, délégation permanente est donnée à Madame Sandrine 
BRETHIAUX, juriste, chargée des relations avec les usagers, à l'effet de signer : 
 les demandes d'accès aux dossiers médicaux et mémoires des sommes dues, 
 les réclamations, 
 l'instruction des contentieux. 

Article 5 :  

La présente décision prend effet à compter du 23 août 2021. 

Fait à Chambéry, le 23 août 2021

Destinataires :  
- Trésorerie des établissements hospitaliers 
- Intéressés 
- Dossier 

-
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° 73002244

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

1
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VU l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2021 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° 73002244  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 29 septembre, 16, 18 et 19 octobre 2021, 16 et 19 janvier, 18 avril, 06 et 16
août  2022,  14  août  et  11  septembre  2023,  constant  l’assainissement  du  rucher,  la  visite
favorable des ruchers de la zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral du 4 octobre 2021  portant déclaration d’infection de loque
américaine dans le rucher N° 73002244  sis F chemin du Bouchet H sur la commune de VAL
D’ARC, appartenant à Mme Catherine DUPUIS, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens H sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires des communes de AITON, ARGENTINE, BONVILLARET, BOURGNEUF, CHAMOUX SUR
GELON,  MONTENDRY,  MONTGILBERT,  SAINT  GEORGES  D’HURTIERES  et  VAL  D’ARC,  les
docteurs  Yanne  NEVEJANS  et  Claude  GOTTARDI,  vétérinaires  mandatés,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° 73009840

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
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VU l’arrêté préfectoral du 5 mai 2022 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° 73009840  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 29 septembre, 16, 18 et 19 octobre 2021, 16 et 19 janvier, 18 avril, 06 et 16
août  2022,  14  août  et  11  septembre  2023,  constant  l’assainissement  du  rucher,  la  visite
favorable des ruchers de la zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  du  5  mai  2022  portant  déclaration  d’infection  de  loque
américaine dans le rucher N° 73009840 sis G Route de Bonvillard - Randens I sur la commune
de VAL D’ARC, appartenant à M. Jean-Paul RICHARD, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application G TELERECOURS Citoyens I sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires des communes de AITON, BONVILLARD, BONVILLARET, BOURGNEUF, CHAMOUX SUR
GELON,  GRESY SUR ISERE,  MONTAILLEUR,  MONTGILBERT,  MONTSAPEY,  SAINT GEORGES
D’HURTIERES, SAINTE HELENE SUR ISERE et VAL D’ARC,  les docteurs Yanne NEVEJANS et
Claude GOTTARDI, vétérinaires mandatés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en
Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° 73010007

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
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VU l’arrêté préfectoral du 12 avril 2022 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° 73010007  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 9, 10, 11, 23 et 31 mai, 14 juin et 12 juillet 2022, 22 et 24 mai, 2 août et 8
septembre 2023, constant l’assainissement du rucher,  la visite favorable des ruchers  de la
zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’arrêté préfectoral  du  12 avril  2022  portant déclaration d’infection de loque
américaine dans le rucher N° 73010007 sis F Montcharvet G sur la commune de COURCHEVEL,
appartenant à Mme Béatrice GEORGES, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires des communes de BOZEL, BRIDES LES BAINS, COURCHEVEL, LES ALLUES, MONTAGNY
et PLANAY, les docteurs Yanne NEVEJANS et Claude GOTTARDI, vétérinaires mandatés, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° 73010917

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
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VU l’arrêté préfectoral du 13 mai 2022 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° 73010917  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 9, 10, 11, 23 et 31 mai, 14 juin et 12 juillet 2022, 22 et 24 mai, 2 août et 8
septembre 2023, constant l’assainissement du rucher,  la visite favorable des ruchers  de la
zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  du  13  mai  2022  portant  déclaration  d’infection  de  loque
américaine dans le rucher N° 73010917 sis F Le Plan G sur la commune de BOZEL, appartenant
à M. Georges BERNARD, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires  des  communes  de  BOZEL,  BRIDES  LES  BAINS,  CHAMPAGNY  EN  VANOISE,
COURCHEVEL, MONTAGNY et PLANAY, les docteurs Yanne NEVEJANS et Claude GOTTARDI,
vétérinaires mandatés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° 73011034

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
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VU l’arrêté préfectoral du 30 mai 2022 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° 73011034  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 9, 10, 11, 23 et 31 mai, 14 juin et 12 juillet 2022, 22 et 24 mai, 2 août et 8
septembre 2023, constant l’assainissement du rucher,  la visite favorable des ruchers  de la
zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  du 30 mai  2022  portant  déclaration d’infection de loque
américaine dans le rucher  N° 73011034  sis  F La Roche G sur  la  commune de MONTAGNY,
appartenant à M. Nicolas ROCHE, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires des communes de  LES ALLUES, BOZEL, BRIDES LES BAINS, COURCHEVEL, FEISSONS
SUR SALINS, MONTAGNY et NOTRE-DAME DU PRE, les docteurs Yanne NEVEJANS et Claude
GOTTARDI, vétérinaires mandatés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° A0006469 situé lieu-

dit � Le Frenaie " à BOZEL

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
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VU l’arrêté préfectoral du 17 mai 2023 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° A0006469 situé lieu-dit B Le Frenaie C à BOZEL  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 9, 10, 11, 23 et 31 mai, 14 juin et 12 juillet 2022, 22 et 24 mai, 2 août et 8
septembre 2023, constant l’assainissement du rucher,  la visite favorable des ruchers  de la
zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  du  17  mai  2023  portant  déclaration  d’infection  de  loque
américaine  dans  le  rucher  N°  A0006469  sis  B Le  Frenaie C  sur  la  commune  de  BOZEL,
appartenant à M. Bruno MONGELLAZ, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application B TELERECOURS Citoyens C sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires  des  communes  de  AIME-LA-PLAGNE,  BOZEL,  BRIDES-LES-BAINS,  CHAMPAGNY-EN
VANOISE,  COURCHEVEL,  FEISSONS-SUR-SALINS,  MONTAGNY,  NOTRE-DAME-DU-PRÉ, LA
PLAGNE-TARENTAISE  ET  PLANAY,  les  docteurs  Yanne  NEVEJANS  et  Claude  GOTTARDI,
vétérinaires mandatés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

2

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-18-00009 - Arrêté préfectoral levant la déclaration d�infection de loque américaine dans le rucher N° A0006469 situé

lieu-dit « Le Frenaie » à BOZEL

81



73_DDETSPP_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations

73-2023-09-18-00010

Arrêté préfectoral levant la déclaration

d�infection de loque américaine dans le rucher

N° A0006469 situé lieu-dit « Mollachet » à

BOZEL

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-18-00010 - Arrêté préfectoral levant la déclaration d�infection de loque américaine dans le rucher N° A0006469 situé

lieu-dit « Mollachet » à BOZEL

82



Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
levant la déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher N° A0006469 situé lieu-

dit � Mollachet ! à BOZEL

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées
contagieuses et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les
maladies des abeilles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2009  établissant  les  mesures  de  police  sanitaire
applicables  aux  maladies  réputées  contagieuses  des  abeilles  et  modifiant  l’arrêté
interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 portant publication de la liste des vétérinaires
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
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VU l’arrêté préfectoral du 17 mai 2023 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher N° A0006469 situé lieu-dit B Mollachet C à BOZEL  ;

VU les  rapports  établis  par  le  docteur  Claude GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté  en  filière
apicole, datés des 9, 10, 11, 23 et 31 mai, 14 juin et 12 juillet 2022, 22 et 24 mai, 2 août et 8
septembre 2023, constant l’assainissement du rucher,  la visite favorable des ruchers  de la
zone de protection constituant l’enquête épidémiologique ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  du  17  mai  2023  portant  déclaration  d’infection  de  loque
américaine  dans  le  rucher  N°  A0006469  sis  B Mollachet  C  sur  la  commune  de  BOZEL,
appartenant à M. Bruno MONGELLAZ, est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application B TELERECOURS Citoyens C sur le site www.telerecours.fr

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, les
maires des communes de LES ALLUES, BOZEL, BRIDES LES BAINS, CHAMPAGNY EN VANOISE,
COURCHEVEL, FEISSONS SUR SALINS, MONTAGNY, NOTRE DAME DU PRE et PLANAY,  les
docteurs  Yanne  NEVEJANS  et  Claude  GOTTARDI,  vétérinaires  mandatés,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBÉRY le 18 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323021
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

1

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-21-00001 - Arrêté préfectoral n°7323021portant mise sous surveillance d�un animal introduit illégalement sur le territoire

français

86



VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 01/09/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : Le chien, Roki, de type FSpitzH, né le 17/06/2023 identifié par transpondeur sous le
numéro 100237000205390 en provenance de Bulgarie et introduit illégalement le 01/09/2023
sur le territoire français, appartenant et détenu par Mme Nadka ATANASOVA domiciliée 28
rue Edouard Cornier– 73100 Aix-Les-Bains, est placé sous la surveillance des docteurs de la
clinique vétérinaire de la Cascade – Grésy Sur Aix, pendant une durée de six mois, aux frais de
son propriétaire/détenteur, à compter du 01/09/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 01/09/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 28/02/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens H sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire d’ Aix-Les-Bains et les docteurs de la clinique vétérinaire de la Cascade sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 21/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323022
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
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VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 18/08/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : La chienne, Lua, de type EcroiséF, née le 27/06/2023 identifiée par transpondeur
sous le numéro 620000100020020 en provenance du Portugal et introduite illégalement le
18/08/2023 sur le territoire français, appartenant et détenue par Mme Filipa NETO domiciliée
257 route Paul Sartre– 73000 Chambéry, est placée sous la surveillance des docteurs de la
clinique vétérinaire du Grand Verger – Chambéry, pendant une durée de six mois, aux frais de
son propriétaire/détenteur, à compter du 18/08/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 18/08/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 14/02/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application E TELERECOURS Citoyens F sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire de Chambéry et les docteurs de la clinique vétérinaire du Grand Verger sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 21/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323023
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
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VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 01/08/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : Le chien, Boby, de type FDobermannG, né le 21/12/2022 identifié par transpondeur
sous le numéro 900215002577801 en provenance du Kosovo et introduit illégalement le
01/08/2023 sur le territoire français, appartenant et détenu par M. Guillaume FRISON-ROCHE
domicilié 688 route de Chartreuse– 73190 Saint Baldoph, est placé sous la surveillance des
docteurs de la clinique vétérinaire Pierre du Terrail–Pontcharra, pendant une durée de six
mois, aux frais de son propriétaire/détenteur, à compter du 01/08/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 01/08/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 29/01/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire de Saint Baldoph et les docteurs de la clinique vétérinaire Pierre du Terrail sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 21/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323024
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif
aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE)
n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives
64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des
territoires et pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de
furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces
importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et
L236-10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant
les échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains
carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
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VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être
introduit sur le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation
mondiale de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal sur le territoire français, soit le 16/08/2023;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine
et animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-
à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : La chatte, Mishka, de type FSiamoisG, née le 15/07/2023 identifiée par
transpondeur sous le numéro 992000002240311 en provenance d’Algérie et introduite
illégalement le 16/08/2023 sur le territoire français, appartenant et détenue par Mme Yasmine
PONTIEUX domicilié 21, rue de Boigne– 73000 Chambéry, est placée sous la surveillance des
docteurs de la clinique vétérinaire Grenoble Vétochamnord–Chambéry, pendant une durée
de six mois, aux frais de son propriétaire/détenteur, à compter du 16/08/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures
suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de
surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180
jours après le 16/08/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier
les carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à
l’étranger, sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne
qui assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans
autorisation écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;
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- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe
de maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire
désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être
rapportée immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit
réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département
de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles
R228-3 et R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures
prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet,
conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 12/02/2024.

Article : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le
maire de Chambéry et les docteurs de la clinique vétérinaire Grenoble Vétochamnord sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY  le 21/09/2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

3

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-21-00004 - Arrêté préfectoral n°7323024 portant mise sous surveillance d�un animal introduit illégalement sur le territoire

français

100



73_DDETSPP_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations

73-2023-09-18-00011

Arrêté préfectoral portant réquisition d�une

société d�hélicoptères pour exécution

d�opération d�héliportage de cadavres

d�animaux

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-09-18-00011 - Arrêté préfectoral portant réquisition d�une société d�hélicoptères pour exécution d�opération d�héliportage

de cadavres d�animaux

101



Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
portant réquisition d’une société d’hélicoptères pour exécution d’opération d’héliportage de

cadavres d’animaux

Le préfet de la Savoie
Chevalier l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU  le  règlement  (CE)  N°1069/2009  du  parlement  européen  et  du  conseil  du  21  octobre  2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif
aux sous-produits animaux) ;

VU  le  règlement  (UE)  N°  142/2011  de  la  commission  du  25  février  2011  portant  application  du
règlement (CE) n°1069/2009 du parlement européen et du conseil établissant les règles applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant
application de la directive 97/78/CE du conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles
exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive ;

VU le code de la défense et notamment les articles L.2213-1, L.2213-3, L.2213-4, L.2233-1, L.2234-6
et L.2234-11 à L.2234-25 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.226-1 à L.226-10, R.226-1 à
R.226-15 relatifs à l’équarrissage et l’article L.228-5 fixant les dispositions pénales ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1, 3° relatif aux pouvoirs
du représentant de l’État dans le département et L.2215-1, 4° ;

VU le code pénal et notamment l’article R.642-1 ;

VU le  décret  du 8 décembre 2011 établissant  les règles sanitaires applicables  aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement CE n° 1069/2009 et du règlement UE n°
142/2011 ;

VU le décret n° 2005-1220 du 28 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article L.226-1 du
code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 2006-877 du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-1 du code rural et
de la pêche maritime et confiant une partie de la gestion du service public de l’équarrissage à l’Office
de l’Élevage ;

VU le décret n° 2006-878 du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-8 du code rural et
de la pêche maritime ;
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VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets,  à  l'organisation et  à l'action des services de L’État  dans les régions et
départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François RAVIER ;

VU l’arrêté ministériel du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-9 du code rural et de la
pêche maritime ;

VU l’instruction générale du 13 novembre 1981 relative au règlement des indemnités de réquisition de
biens et services ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du  21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

Considérant l’urgence à collecter les cadavres d’animaux dans les délais prescrits à l’article L.226-6
du code rural et de la pêche maritime afin d’éviter tous risques sanitaires et environnementaux ;

Considérant que les cadavres d’animaux ne peuvent être collectés que par des équarrisseurs ;

Considérant l’impossibilité  du  prestataire  avec  lequel  FranceAgriMer  a  passé  un  marché  public
notamment à cette fin de collecter les cadavres d’animaux, et la nécessité, au titre de l’intérêt général,
pour des motifs de santé et de salubrité publique, d’assurer la collecte des cadavres d’animaux y
compris dans des circonstances exceptionnelles ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société SAF Hélicoptères – 73460 TOURNON est requise le 21 septembre 2023 pour
l’exécution  des  opérations  d’héliportage  d’un  cadavre  du  bovin  immatriculé  FR7302344945,
appartenant au GAEC PERRET, n° EDE73024099, en vue de déposer celui-ci sur un lieu accessible
au véhicule de la société d’équarrissage PROVALT SAVOIE assurant la collecte. Ce cadavre se situe
au dessus du lac de Tuéda, aux alentours de l’altitude 2000m, sur la commune de LES ALLUES,
proche d’un cours d’eau et d’un sentier de randonnée.

Article 2     :   Sur la base des devis présentés, la prestation de l’entreprise  SAF Hélicoptères – 73460
TOURNON sera facturée au prix de  540,00 euros TTC à l’établissement national des produits de
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer), 12 rue Henri Rol-Tanguy, TSA 20002, 93100 MONTREUIL,
sous couvert du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Savoie, 321 Chemin des Moulins, BP 91113, 73011 CHAMBERY Cedex, chargé de
l’attestation du service fait.

L’entreprise  SAF  Hélicoptères  –  73460  TOURNON transmettra  sa  facture  dématérialisée  à
FranceAgriMer (SIRET n° 130 006 364 00017) via le site https://chorus-pro.gouv.fr.
Outre les mentions légales, la facture devra comporter les mentions suivantes :

Code service : 41002 – SPE
Numéro d’engagement juridique : 2023-0002989
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Article 3 : L’inexécution du présent arrêté sera poursuivie conformément aux dispositions de l’article
R.642-1 du code pénal sur constats des maires effectués dans le cadre de leurs pouvoirs d’officiers de
police judiciaire.

Article  4     :  Toute  contestation  éventuelle  du  présent  arrêté  est  à  présenter  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois.  Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article  5     :   Mme  la  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  M.  le  directeur  de
FranceAgriMer, M. le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la  Savoie,  M.  le  Maire de LES ALLUES sont  chargés,  chacun en ce qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
en Savoie.

CHAMBERY  le 21 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction
Départementale

des Territoires  (DDT)

Service : Politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT / SPADR n° 2023 –0950 du  29 août 2023

Portant dissolution 
de l’Association Foncière de remembrement de 

de FRANCIN-LES MARCHES-MONTMELIAN

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales, et notamment son
article 40 ; 

VU le Code rural et notamment les articles L 131-1 à L134-3, R 133-1 à 133-15 

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU l'arrêté préfectoral de création de l’Association Foncière de Remembrement (AFR)  du 12 mai 1977,

VU  la délibération du conseil municipal de la commune de FRANCIN du 11 octobre 2011 portant sur
l’approbation du projet de dissolution de l’Association Foncière de Remembrement de FRANCIN-LES
MARCHES-MONTMELIAN, acceptant le transfert de la part de l’actif de l’Association leur revenant et
s’engageant à entretenir le patrimoine qui leur sera transféré ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune LES MARCHES du 04 octobre 2011 portant sur
l’approbation du projet de dissolution de l’Association Foncière de Remembrement de FRANCIN-LES
MARCHES-MONTMELIAN, acceptant le transfert de la part de l’actif de l’Association leur revenant et
s’engageant à entretenir le patrimoine qui leur sera transféré ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de MONTMELIAN du 07 novembre 2011 portant
sur l’approbation du projet de dissolution de l’Association Foncière de Remembrement de FRANCIN-
LES MARCHES-MONTMELIAN, acceptant le transfert de la part de l’actif de l’Association leur revenant
et s’engageant à entretenir le patrimoine qui leur sera transféré ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SCPP-PCIT  n°  74-2022  en  date  du  23  août  2022,  portant  délégation  de
signature du préfet à M. Xavier Aerts, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-0714 en date du 26 juin 2023, portant subdélégation de signature de M.
Xavier Aerts, directeur départemental des territoires de la Savoie, à M. Thomas Riethmuller, chef du
service politique agricole et développement rural ;

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-08-29-00006 - Arrêté dissolution AFR Francin 29 aout 2023 139



VU l’avis de la comptable assignataire de l’ AFR du 05 juin 2012 ;

VU  la  délibération  du  26   juin  2012  de   l’Association  Foncière  de  Remembrement  de  FRANCIN-LES
MARCHES-MONTMELIAN demandant la dissolution de ladite association et le transfert de l’actif aux
communes sur le territoire desquelles elle avait compétence ;

VU  l’acte notarié du 20/11/2015 actant la cession des parcelles au profit des communes de FRANCIN,
LES MARCHES et  MONTMELIAN ;

Considérant que l’article 40 de l’ordonnance prévoit qu’une association syndicale autorisée peut être
dissoute,  par  acte  de  l'autorité  administrative,  à   la  demande des  membres  de  l'association  qui   se
prononcent  dans   les  conditions  de  majorité  prévues  à   l'article   14  ou  d'office  par  acte  motivé  de
l'autorité administrative en cas de disparition de l'objet pour lequel elle a été constituée ; 

Considérant que l’AFR est sans activité réelle e n rapport avec son objet depuis plus de trois ans ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
L’association   foncière  de   remembrement  de  FRANCIN-LES  MARCHES-MONTMELIAN est  dissoute  à
compter de la publication de cet arrêté.

ARTICLE 2 : 
Le transfert de l’actif et des comptes de l’association est attribué aux trois communes selon la clé de
répartition   suivante :   28,47 %   pour   FRANCIN,   68,13 %   pour   LES   MARCHES   et   3,40 %   pour
MONTMELIAN . Les communes procéderont auprès des services des finances publiques à la publicité
foncière induite par le transfert des biens résiduels de l’AFR situés au sein de leur périmètre territorial
dans le domaine privé de leur commune.

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie et affiché
dans les communes concernées. 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication : 

- par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être elle-même déférée au tribunal administratif
de Grenoble dans les deux mois suivants.

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135
38022 Grenoble Cedex.

Le tribunal administratif peut être saisi  par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de
réception) ou par la voie de l’application « TELERECOURS citoyens » sur le site www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : 
Madame   La   secrétaire   générale   de   la   Préfecture,   Messieurs   les   Maires,  Monsieur   le   Directeur
Départemental des Territoires de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du   présent   arrêté,  dont   une   copie   sera   adressée   à  M.   le  Directeur  Départemental   des   Finances
publiques.

Pour le préfet et par subdélégation,
Le chef du service Politique agricole et
Développement rural de la Direction Départementale 
des Territoires de la Savoie,

Thomas RIETHMULLER
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral N° DCL/BRGT/A2023/411 portant délivrance de l'agrément préfectoral de
gardien de fourrière et des installations de cette fourrière sur la commune de TIGNES  M.

Clément JAVAUGUE

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la route,

VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l’immobilisation, à la
mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres à moteur ;

VU la circulaire du Ministère de l'Intérieur en date du 25 octobre 1996 concernant le renforcement de
la réglementation des fourrières ;

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  24  juin  2016  modifié  portant  création  de  la  commission
départementale de la sécurité routière (CDSR) et les arrêtés préfectoraux en date du 24 mars 2023
portant composition de la CDSR en formation plénière et en formations spécialisées ;

VU la demande présentée par le maire de la commune de Tignes, pour le compte de M. Clément
JAVAUGUE, en vue d’obtenir son agrément de gardien de fourrière automobile et de ses installations,
à TIGNES ;

VU la convocation adressée aux membres de la CDSR pour une réunion prévue le 13 septembre
2023 ;

VU la nécessité de convoquer une seconde fois la CDSR, pour le même ordre du jour, au motif que le
quorum n’a pas été atteint lors de la première séance du 20 septembre 2023 ;

VU l’avis favorable de la Commission départementale de la Sécurité Routière, formation spécialisée
« agrément des gardiens et des installations de fourrières » rendu le 20 septembre 2023 ;

CONSIDERANT que  la  demande  remplit  les  conditions  réglementaires  et  que  toutes  les  pièces
nécessaires ont été réunies pour permettre la délivrance de l’agrément ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Clément JAVAUGUE, en résidence administrative à la police municipale de
Tignes, est agréé en qualité de gardien de fourrière pour une durée de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté.

1
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Le présent agrément est personnel et incessible. Il appartiendra à Monsieur Clément JAVAUGUE d’en
solliciter le renouvellement deux mois avant l’expiration de sa validité.

Article 2 – Les installations de la fourrière située à Tignes, sont agréées pour une période de cinq
ans. 

Article 3 – La gestion de la fourrière se fera conformément à l’engagement écrit, signé par Monsieur
Clément JAVAUGUE.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à M. Clément JAVAUGUE et  de sa publication au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l'application "Telerecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant du groupement de
gendarmerie,  le  directeur  régional  de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  Rhône
Alpes (unité territoriale Savoie), sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de
Tignes et à M. Clément JAVAUGUE pour notification.

Chambéry, le 25 septembre 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La secrétaire générale,
Signé : Laurence TUR
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/412  portant agrément d’une hélisurface
destinée à la mise en œuvre du plan d’intervention de déclenchement d’avalanches –

Commune de Villarodin-Bourget (station de La Norma)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'Aviation Civile et, en particulier, les articles R.132-1 et D.132-6;

VU la loi  n°  85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement  et  à la  protection de la
montagne;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 363-1 (V) ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  6  mai  1995  modifié  relatif  aux  aérodromes  et  autres
emplacements utilisés par les hélicoptères;

VU la note n° 88-0488 du 7 novembre 1988 du Ministre de l'Intérieur relative aux règles
provisoires d'emploi et de mise en œuvre d'un hélicoptère pour effectuer le déclenchement
préventif d'avalanches par grenadage;

VU  la  demande  présentée  par  la  SAEM  SAGENOR  en  vue  d'obtenir  l'agrément  d’une
hélisurface, destinée au plan d'intervention pour le déclenchement d'avalanches; 

VU l'avis du directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique;

VU l'avis du directeur des sécurités;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article  1 :  L’hélisurface  située  sur  le  territoire  de  Villarodin-Bourget  (station  La  Norma)
conformément au plan joint au dossier, est agréée dans le cadre du Plan d'Intervention pour
le Déclenchement d'Avalanches (P.I.D.A.).

La présente autorisation est valable pour la saison hivernale 2023/2024.

1
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Article 2 : A l'occasion de chaque utilisation, outre les prescriptions de la note n° 8804-88 du
7  novembre  1988  précitée,  les  dispositions  suivantes  devront  être  respectées  par  le
demandeur :

- aucun bâtiment habité dans un rayon de 100 mètres,

-  les  axes  d’approche  et  de  dégagement  ne  doivent  survoler  ni  habitation,  ni  remontée
mécanique active, ni piste de ski (alpin ou fond) ouvertes au public,

- la plate-forme sera interdite au public dans un rayon de 100 m pendant toute la durée
des opérations.

Article 3 :  En application des dispositions de l'article 20 de l'arrêté interministériel  du 24
octobre 2017, les aérodromes n’ayant ni la qualité de point de passage frontalier, ni la qualité
d’aéroport international de l’union, les hélisurfaces et les terrains agréés pour l’accueil des
aéronefs ultralégers motorisés, à condition que l’usage auquel ils sont destinés soit respecté,
sont autorisés à recevoir des vols en provenance ou à destination d’Etats appartenant à la
fois à l’espace Schengen, et à l’Union européenne, au territoire douanier ou au territoire fiscal
spécial.
 
Article  4 :  Tout  incident  ou  accident  survenant  sur  ce  site  sera  porté  sans  délai  à  ma
connaissance ainsi  qu'à celle de la directrice zonale de la police aux frontières sud-est -
brigade aéronautique : tél. 04.72.84.96.16 (les messages pourront être soit téléphonés, soit
faxés  ou  laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par  courrier  électronique  à  dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr).

Article 5 -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification. auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par
l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, les maires de Villarodin-
Bourget et de Modane, le directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique, le
commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie, le directeur des sécurités sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire
sera adressé au directeur régional des douanes, à la brigade de gendarmerie des transports
aériens  ainsi  qu'au  directeur  de  la  société  d'hélicoptère  concernée  s/c  des  maires  de
Villarodin-Bourget et de Modane.

Chambéry, le 25 septembre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/ A2023/409  modifiant l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023-
191 portant composition de la Commission Départementale de la Sécurité Routière (CDSR)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la route et notamment les articles R411-10 à R 411-12 ;

VU le code des Relations entre le public et l'administration, et notamment les articles R133-3 à R 133-
15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et  9 ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 mars 2023 portant composition de la commission départementale de la
sécurité routière ;

CONSIDERANT que  suite  au  départ  de  Madame  Samira  AZZOUZ-MOES,  chargée  de  mission
UFOLEP de nouvelles désignations ont été nécessaires afin d'actualiser la commission,

CONSIDERANT ainsi  le  courriel  en  date  du  19  septembre  2023  de  Madame Jeanne  BUFFET,
chargée de mission pour l’association UFOLEP, qui souhaite siéger au sein de la CDSR,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 24 mars 2023 est modifié comme suit :

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-09-25-00001 - AP modif 149



«     Article 1   : Sous la présidence du préfet ou de son représentant, la Commission Départementale de
la Sécurité Routière est composée ainsi qu'il suit :

....

4ème COLLEGE : Elus départementaux désignés par  le Conseil Départemental :

• M. Sylvain VANDELLE, chambre professionnelle des transports routiers de la Savoie ;

• M. Fernand SERVAIS, fédération française d’athlétisme, comité départemental des courses
hors stade de Savoie ;

• M.  Jean-François  BARRET-BOISBERTRAND,  ASAC  Savoie,  (suppléant :  M.  Michel
BONFILS) ;

• M.  Michel  GAMBIN ,  fédération  française  de  motocyclisme,  (suppléante :  Mme  Corinne
MILLE) ;

• Mme  Jeanne  BUFFET,  union  française  des  œuvres  laïques  d’éducation  physique,
(suppléant : M. Georges LAVY) ;

• M. Patrice PION, fédération française de cyclisme ;

• M. Franck REDA, MOBILIANS,
(suppléant : Jean-Noël PIN) ;

• M. Vincenzo MAIORANA, fédération nationale de l’automobile, 
(suppléant : Clément BRAND) ;

• M. Pascal PETITEAU, syndicat départemental des artisans du taxi,
(suppléant : M. Mathieu CALLONNEC) ;

• M. Sébastien DUMARAIS, chambre syndicale des artisans taxi de Savoie,
(suppléant : Serge LAVAUD). »

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du
tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX), ou
par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera
adressée aux membres de la commission départementale de la sécurité routière.

  Chambéry, le 25 septembre 2023

  Le préfet,
  Pour le Préfet et par délégation,
  La secrétaire générale,
Signé : Laurence TUR
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/ A2023/410  modifiant l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023-
192 portant composition de la Commission Départementale de la Sécurité Routière en

formations spécialisées(CDSR)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la route et notamment les articles R 411-10 à R 411-12,

VU le code des Relations entre le public et l'administration, et notamment les articles R 133-3 à R
133-15,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et 9,

VU l'arrêté préfectoral du 24 mars 2023 portant composition de la commission départementale de la
sécurité routière en formations spécialisées,

CONSIDERANT que  suite  au  départ  de  Madame  Samira  AZZOUZ-MOES,  chargée  de  mission
UFOLEP de nouvelles désignations ont été nécessaires afin d'actualiser la commission,

CONSIDERANT ainsi  le  courriel  en  date  du  19  septembre  2023  de  Madame Jeanne  BUFFET,
chargée de mission pour l’association UFOLEP, qui souhaite siéger au sein de la CDSR,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 24 mars 2023 est modifié comme suit :

"Article 1 :  Sous la présidence du préfet  ou de son représentant,  la composition des formations
spécialisées, au sein de la commission départementale de la sécurité routière est établie comme
suit :
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…

I – FORMATION SPECIALISEE
« Organisation d’épreuves ou compétitions sportives »...

4 e COLLEGE : Représentants des organisations professionnelles et des fédérations 
sportives

• M. Jean-François BARRET-BOISBERTRAND, ASAC Savoie                                    
(suppléant : M.Michel BONFILS) ;

• M. Fernand SERVAIS, comité départemental des courses hors stade ;

• M. Michel GAMBIN, fédération française de motocyclisme                                      
(suppléante : Mme Corinne MILLE) ;

• Mme Jeanne BUFFET, union française des œuvres laïques d’éducation physique  
(suppléant : M. Georges LAVY) ;

• Monsieur Patrice PION, fédération française de cyclisme."

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du
tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX), ou
par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera
adressée aux membres de la commission départementale de la sécurité routière. 

Chambéry, le 25 septembre 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La secrétaire générale,
Signé : Laurence TUR
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/399
délivrant le titre de maître-restaurateur à Madame Floriane LE ROUZIC

co-gérante et responsable de salle de l’établissement « Le Coeur de Vall’ » 
situé à Landry

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code général des impôts, et notamment son article 244 quater Q ;

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 modifié relatif au titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif aux conditions de justifications des compétences
requises pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges du titre de maître-restaurateur ;

VU le dossier présenté le 12 septembre 2023 par Madame Floriane LE ROUZIC co-gérante et
responsable de salle du restaurant « Le Coeur de Vall’ » situé 93 passage Lucas Curton - Vallandry à
Landry (73210)  ;

VU les conclusions du rapport d’audit en date du 24 août 2023 établi par l’organisme certificateur
Bureau VERITAS ;

Considérant que la demande répond aux dispositions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

A R R E T E 

Article 1 : Le titre de maître-restaurateur est accordé pour une durée de quatre ans à compter de la
date du présent arrêté à :

Madame Floriane LE ROUZIC co-gérante et responsable de salle du restaurant « Le Coeur de Vall’ »
situé 93 passage Lucas Curton - Vallandry à Landry (73210).
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Article 2  : L’intéressée est tenue d’informer les services de la préfecture de toute modification
apportée aux prestations de service exigées pour l’obtention du titre de maître-restaurateur, et de tout
changement de situation de la société ou de l’enseigne concernée par le présent arrêté. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP
1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à Madame Floriane LE
ROUZIC et dont copie sera adressée au maire de Landry et au directeur départemental des finances
publiques.

Chambéry, le 15 septembre 2023

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
La cheffe de bureau
Céline LENTOS
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/400
délivrant le titre de maître-restaurateur à Monsieur Sébastien BOTTEAU

co-gérant et chef de cuisine de l’établissement « Le Coeur de Vall’ » 
situé à Landry

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code général des impôts, et notamment son article 244 quater Q ;

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 modifié relatif au titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif aux conditions de justifications des compétences
requises pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges du titre de maître-restaurateur ;

VU le dossier présenté le 12 septembre 2023 par Monsieur Sébastien BOTTEAU, co-gérant et chef
de cuisine du restaurant « Le Coeur de Vall’ » situé 93 passage Lucas Curton - Vallandry à Landry
(73210)  ;

VU les conclusions du rapport d’audit en date du 24 août 2023 établi par l’organisme certificateur
Bureau VERITAS ;

Considérant que la demande répond aux dispositions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

A R R E T E 

Article 1 : Le titre de maître-restaurateur est accordé pour une durée de quatre ans à compter de la
date du présent arrêté à :

Monsieur Sébastien BOTTEAU, co-gérant et chef de cuisine du restaurant « Le Coeur de Vall’ » situé
93 passage Lucas Curton - Vallandry à Landry (73210).
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Article 2 : L’intéressé est tenu d’informer les services de la préfecture de toute modification apportée
aux prestations de service exigées pour l’obtention du titre de maître-restaurateur, et de tout
changement de situation de la société ou de l’enseigne concernée par le présent arrêté. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP
1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à M. Sébastien BOTTEAU et
dont copie sera adressée au maire de Landry et au directeur départemental des finances publiques.

Chambéry, le 15 septembre 2023

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
La cheffe de bureau
Céline LENTOS
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Direction de la
citoyenneté et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023- 405 
abrogeant les arrêtés

n° DCL/BRGT/A2019-359 du 7 novembre 2019 portant habilitation à réaliser les analyses
d’impact mentionnées au III de l’article 752-6 du code de commerce

et
n° DCL/BRGT/A2020-32 du 13 janvier 2020 portant habilitation à établir le certificat de

conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce

pour la SARL CABINET LE RAY

Le préfet de la Savoie
Chevalier  de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-6, L752-23, R.752-6 et suivants,
R752-44-2 et suivants ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'autorisation
d'exploitation commerciale ;

VU l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2019-359 du 7 novembre 2019 portant habilitation à
réaliser les analyses d’impact mentionnées au III de l’article 752-6 du code de commerce pour
la SARL CABINET LE RAY, représentée par M. Stéphane GANG ;

VU l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2020-32 du 13 janvier 2020 portant habilitation à établir
le certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce
pour la SARL CABINET LE RAY représentée par M. Stéphane GANG ;

VU l’annonce n° 2508 du tribunal de commerce de Lorient, publiée au BODACC « A » du 23
juin  2023,  relative  au  jugement  en  date  du  16  juin  2023  prononçant  l’ouverture  de  la
liquidation judiciaire de la SARL CABINET LE RAY ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRÊTE
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Article 1     :   Les habilitations sus-mentionnées, accordées à la SARL CABINET LE RAY (n° SIREN
498 931 443) – 11 place Jules Ferry – 56100 LORIENT sont retirées.

Article  2     :  Les  arrêtés  préfectoraux  portant  habilitation  à  réaliser  les  analyses  d’impact
mentionnées  au  III  de  l’article  752-6  du  code  de  commerce  et  à  établir  le  certificat  de
conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce pour la SARL
CABINET LE RAY sont abrogés ;

Article 3     :   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse
suivante : 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 4     :   La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Stéphane  GANG  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 19 septembre 2023 

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale
Signé : Laurence TUR
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Direction de la
citoyenneté et de la légalité

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A2023- 408  portant habilitation de la SAS MVMT
CONSEIL pour effectuer l'analyse d'impact définie au III de l'article L.752-6 du code de

commerce dans le département de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-6, R.752-6 à R.752-6-3 ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'autorisation
d'exploitation commerciale ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d'habilitation pour réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 du code
de commerce ;

VU  la  demande  d’habilitation  déposée  dans  son  intégralité  par  la  SAS  MVMT  CONSEIL
représentée par Monsieur Jérôme MASSA ;

VU le dossier et ses pièces annexes ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article  1 :  La  SAS MVMT CONSEIL,  sise  au  16  avenue  des  Saules  à  BRUNOY (91800),  est
habilitée dans  le  département  de  la  Savoie  à  réaliser  l'analyse  d'impact  définie  au  III  de
l'article L.752-6 du code de commerce.

Article 2 :  Cette habilitation est  accordée pour une durée de 5 ans,  sans renouvellement
tacite possible.
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Article 3 : Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui
de la demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet de la Savoie.

Article 4 : Cette habilitation peut être suspendue ou retirée, après mise en demeure, par le
représentant de l’État dans le département si les conditions d'obtention, de mise à jour ou
d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 ne sont plus remplies.

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse
suivante : 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 19 septembre 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Laurence TUR
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Direction de la
citoyenneté et de la légalité

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A2023-   407  portant habilitation de l’organisme SARL
AEPE GINGKO pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de

l’article L. 752-23 du code de commerce dans le département de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-23, R.752-44-2 à R.752-44-7,

VU le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d'aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d'exploitation
commerciale,

VU  l'arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d'habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L.752-23 du code de commerce,

VU  la  demande  d’habilitation  déposée  dans  son  intégralité  par  la  SARL  AEPE  GINGKO
représentée par Monsieur Stéphane GANG ;

VU le dossier et ses pièces annexes,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRÊTÉ

Article 1     :   La SARL AEPE GINGKO, sise au 66 rue du Roi René à LA MÉNITRÉ (49250)) est
habilitée dans le département de la Savoie à établir le certificat de conformité mentionné au
premier alinéa de l'article L.752-23 du code de commerce.

Article 2     :   Cette habilitation est accordée pour  une durée de 5 ans,  sans renouvellement
tacite possible. 

Article 3     :   Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui
de la demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet de la Savoie.
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Article 4     :   Cette habilitation peut être suspendue ou retirée, après mise en demeure, par le
représentant de l’État dans le département si les conditions d'obtention, de mise à jour ou
d'exercice mentionnées à l'article R.752-44-2 ne sont plus remplies.

Article 5     :   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse
suivante : 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 6     :   La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 19 septembre 2023 
Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale
Signé : Laurence TUR
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Direction de la
citoyenneté et de la légalité

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A2023-  406    portant habilitation de la SARL AEPE
GINGKO pour effectuer l'analyse d'impact définie au III de l'article L.752-6 du code de

commerce dans le département de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-6, R.752-6 à R.752-6-3 ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'autorisation
d'exploitation commerciale ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d'habilitation pour réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 du code
de commerce ;

VU  la  demande  d’habilitation  déposée  dans  son  intégralité  par  la  SARL  AEPE  GINGKO
représentée par Monsieur Stéphane GANG ;

VU le dossier et ses pièces annexes ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article 1 :  La SARL AEPE GINGKO, sise au 66 rue du Roi  René à LA MÉNITRÉ (49250),  est
habilitée dans  le  département  de  la  Savoie  à  réaliser  l'analyse  d'impact  définie  au  III  de
l'article L.752-6 du code de commerce.

Article 2 :  Cette habilitation est  accordée pour une durée de 5 ans,  sans renouvellement
tacite possible.
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Article 3 : Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui
de la demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet de la Savoie.

Article 4 : Cette habilitation peut être suspendue ou retirée, après mise en demeure, par le
représentant de l’État dans le département si les conditions d'obtention, de mise à jour ou
d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 ne sont plus remplies.

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse
suivante : 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 19 septembre 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Laurence TUR
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Sous-préfecture
d’Albertville

Pôle animation du territoire
Bureau des enquêtes publiques

Arrêté préfectoral n°2023/ 290 /SPA du 15 septembre 2023
prescrivant l’ouverture d’une enquête conjointe d’utilité publique et parcellaire portant sur le

projet de création d’un cheminement piétonnier – RD 71 A, RD 71 B et RD 71 C
Commune de Crest-Voland

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L.1, L.110-1,
R.111-1,  R.112-1  à  R.112-24,  et  R.131-1  à  R.131-14  visant  le  déroulement  des  enquêtes  conjointes
d'utilité publique et parcellaire ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Christophe
Heriard, sous-préfet d'Albertville pour la phase administrative de la procédure d'expropriation ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2022 portant désignation des journaux susceptibles de
recevoir les annonces judiciaires et légales pour l'année 2023 ;

VU la liste d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs pour l’année 2023 ; 

VU le projet de création d’un cheminement piétonnier sur les routes départementales 71 A, 71 B
et 71 C, sur le territoire de la commune de Crest-Voland ;

VU la délibération du 12 janvier 2023 par laquelle le conseil municipal de la commune de Crest-
Voland sollicite l'ouverture d'une enquête conjointe d'utilité publique et parcellaire sur le projet
sus-visé ;

VU la  décision du 12  juillet  2023 du président  du tribunal  administratif  de  Grenoble portant
désignation de M. Jean-Jacques DUCHENE, en qualité de commissaire-enquêteur et de M. Pierre
MACABIES en qualité de commissaire-enquêteur suppléant ;

VU les pièces du dossier comprenant notamment la délibération précitée, la notice explicative, le
plan de situation, le périmètre de l'opération, l'estimation sommaire des dépenses, ainsi que le
plan et l'état parcellaire ;

Sur proposition du sous-préfet d’Albertville ,
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ARRETE

Article 1 – Il sera procédé dans les formes prescrites par les articles du code de l’expropriation
pour cause d'utilité publique à une enquête d'utilité publique conjointe à une enquête parcellaire
sur le projet de création de cheminement piétonnier sur les routes départementales 71 A, 71 B et
71 C, sur le territoire de la commune de Crest-Voland. 

L’enquête parcellaire ne concerne que la portion de route de la RD 71 A partant du carrefour du
Crest jusqu’au chef lieu, dénommée « route de l’Entre Deux Villes », et la portion de la RD 71 B de
la portion chef lieu jusqu’à la Gave, dénommée « route de Notre-Dame de Bellecombe ». 

Article 2 – Lesdites enquêtes se dérouleront du lundi 23 octobre 2023 au mardi 7 novembre 2023
inclus à la mairie de Crest-Voland, aux heures d’ouverture de la mairie, sauf jours fériés.

Aux fins de consultation des dossiers  d’enquêtes,  l'accueil  du public se fera pendant toute la
durée de l’enquête :
- les mardi et jeudi de 8h00 à 12h00
- le samedi de 9h00 à 12h00

Article 3 – Monsieur Jean-Jacques DUCHENE, désigné en qualité de commissaire-enquêteur par
décision du président du tribunal administratif de Grenoble, siégera en mairie

- le jeudi 26 octobre de 9h à 12h
- le mardi 7 novembre de 9h à 12h

et  se  tiendra  à  la  disposition  du  public  ou  toute  personne  intéressée  afin  de  recueillir  leurs
observations éventuelles.

Monsieur Pierre MACABIES est désigné en qualité de commissaire-enquêteur suppléant.

Article  4 -  Pour  toute  information  complémentaire  sur  le  projet,  les  personnes  intéressées
pourront prendre contact avec M. Michael RECHON-REGUET ; directeur des services techniques
de la commune de Crest-Voland, au 04 79 31 88 20 ou par mail à l’adresse crest.voland@outlook.fr

Article 5 –  Un avis au public sera publié par le maire au plus tard le 13 octobre 2023 par voie
d'affichage  et  éventuellement  par  tous  autres  procédés  en  mairie  et  sur  les  lieux  habituels
d’affichage sur le territoire de la commune de Crest-Voland, ainsi que sur le lieu du projet, et cela
pendant toute la durée de l'enquête,  pour permettre une large information du public.  Il  sera
justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat du maire.

Un avis sera en outre, conformément à l'article R.112-14 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité  publique,  inséré  par  les  soins  du  préfet  dans  deux  journaux  d'annonces  légales  du
département huit jours au moins avant l'ouverture des enquêtes et rappelé dans les huit premiers
jours de celles-ci. Ces formalités seront justifiées par la production d’un exemplaire des journaux
contenant l’insertion.

L’ensemble des pièces justificatives seront jointes aux dossiers d’enquêtes.

ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

Article 6  – Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ainsi qu'un registre
d'enquête côté et paraphé par le commissaire-enquêteur, seront déposés à la mairie de Crest-
Voland, siège de l'enquête, du lundi 23 octobre 2023 au mardi 7 novembre 2023 inclus, afin que
chacun puisse en prendre connaissance pendant les jours et heures d'ouvertures mentionnés à
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l’article 2, et consigner éventuellement ses observations sur le registre, ou les adresser par écrit en
mairie à l’attention du commissaire-enquêteur.

Les observations écrites pourront être également adressées au commissaire-enquêteur par voie
électronique à l'adresse suivante mairie.crestvoland@orange.fr

L’ensemble des observations reçues par courrier ou par courriel seront visées par le commissaire-
enquêteur et annexées par ses soins au registre d’enquête.

L’ensemble du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique pourra également
être consulté sur le site internet de l’État en Savoie depuis le lien suivant :

https://www.savoie.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Declaration-d-utilite-publique/2023

Ainsi que sur le site de la mairie : www.crest-voland.fr

Article 7     :   A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête d'utilité publique sera clos et
signé par le maire qui le transmettra dans les vingt-quatre heures avec le dossier d’enquête au
commissaire-enquêteur.  Ce  dernier  examinera  les  observations  consignées  ou  annexées  au
registre et entendra toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter, puis il rédigera un rapport
unique et énoncera ses conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes, en précisant si
elles sont favorables ou non à l'opération projetée.

Ensuite, le commissaire-enquêteur transmettra dans le délai d'un mois à compter de la date de
clôture de l'enquête, l'ensemble du dossier d'enquête déposé en mairie, accompagné du registre,
des pièces annexées, de son rapport et des conclusions motivées au sous-préfet d’Albertville.

Il en sera dressé procès-verbal par le sous-préfet d’Albertville.

Si les conclusions du commissaire-enquêteur sont défavorables à l'adoption du projet, le conseil
municipal de Crest-Voland sera appelé à émettre un avis par une délibération motivée dont le
procès-verbal sera joint au dossier. Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de
la  transmission  du  dossier  au  maire,  la  commune  sera  regardée  comme  ayant  renoncé  à
l'opération.

Article 8     : Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera déposée en
mairie de Crest-Voland, à la sous-préfecture d’Albertville ainsi que sur les sites internet de l’État en
Savoie et de la mairie, mentionnés à l’article 6.

Toute  personne  physique  ou  morale  concernée  pourra  demander  communication  des
conclusions motivées du commissaire-enquêteur en s'adressant à la mairie de Crest-Voland ou au
sous-préfet d'Albertville.

ENQUETE PARCELLAIRE

Article  9     -   le  présent  projet  sera  également  soumis  à  enquête  parcellaire  dans  les  formes
déterminées par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, pour la portion de route
de la RD 71 A partant du carrefour du Crest jusqu’au chef lieu, dénommée « route de l’Entre Deux
Villes », et la portion de la RD 71 B de la portion chef lieu jusqu’à la Gave, dénommée « route de
Notre-Dame de Bellecombe ».
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Le  plan  parcellaire  et  la  liste  des  propriétaires,  ainsi  qu'un  registre  d'enquête  à  feuillets  non
mobiles, côté et paraphé par le maire, seront également déposés à la mairie de Crest-Voland, où
les intéressés pourront en prendre connaissance et consigner leurs observations sur les limites des
biens  à  exproprier  du  lundi  23  octobre  2023  au  mardi  7  novembre  2023  inclus ,  aux  heures
d'ouverture mentionnées à l'article 2.

Article 10 – A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête parcellaire sera clos et signé
par le maire et  transmis  dans  les  vingt-quatre heures  avec le dossier  d’enquête parcellaire au
commissaire-enquêteur.

Le commissaire-enquêteur donnera son avis  sur  l’emprise des ouvrages projetés et  dressera le
procès-verbal  de  l’opération,  après  avoir  entendu  toute  personne  susceptible  de  l’éclairer.  Il
transmettra ensuite, dans le délai d’un mois à compter de la fin de l’enquête, le dossier d’enquête
parcellaire accompagné de ses conclusions motivées au sous-préfet d’Albertville.

Article 11 - Notification du dépôt du dossier en mairie de Crest-Voland sera faite par les soins de
l’expropriant  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception  aux  propriétaires
figurant sur la liste établie conformément à l’article R.131-3 du code de l’expropriation, lorsque
leur  domicile  est  connu  d’après  les  renseignements  recueillis  par  l’expropriant  ou  à  leurs
mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.

En cas  de domicile inconnu,  le  maire affiche la copie de la  notification en mairie et  adresse
également une copie aux locataires ou aux preneurs à bail rural, le cas échéant.

Les propriétaires auxquels notification sera faite, seront tenus de fournir toutes les indications
relatives  à  leur  identité  ou  à  défaut,  de  donner  des  renseignements  en  leur  possession  sur
l’identité du ou des propriétaires actuels.

En vue de la fixation des indemnités, et en application des articles L.311-1 à L.311-3 et R.311-1 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le propriétaire et l'usufruitier sont tenus
d'appeler et de faire connaître dans le délai d’un mois qui suit cette notification à l'expropriant,
les fermiers locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes.

Les autres intéressés seront mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective, et
tenus dans le même délai d’un mois de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils
seront déchus de tous droits à l’indemnité.

Article 12     -      Le sous-préfet d’Albertville, le maire de Crest-Voland et le commissaire-enquêteur,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Savoie.

LE PREFET
          Pour le préfet et par délégation, 

  Le sous-préfet d’Albertville

Signé : Christophe HERIARD
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